Société en commandite Gaz Métro

Établissement des tarifs d'électricité pour l'année tarifaire 2006-2007, R-3579-2005


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 24 novembre 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
C-11.3 : SCGM-1, document 1, page 16, note 13
Préambule :
«…Puisqu’une partie importante de l’énergie vendue par le producteur est de l’énergie patrimoniale, achetée à 2,79 ¢/kWh, il n’est pas recommandé de changer tous les prix de l’énergie au coût marginal de 8,81 ¢/kWh. Il faut plutôt que la consommation à la marge, la consommation qui a un impact direct sur les achats postpatrimoniaux, soit facturée à 8,81 ¢/kWh, soit le coût de ces achats.» 
Question :

1.1 Veuillez préciser comment les tarifs proposés par le Distributeur devraient être ajustés pour refléter cette proposition ? 

Réponse :
1.1
Dans un premier temps, mentionnons qu’il convient d’éviter autant que possible les chocs tarifaires. En conséquence, tout ajustement tarifaire n’a pas à être fait instantanément. Il pourrait être introduit progressivement, de façon à permettre aux clients d’adapter progressivement leurs comportements en fonction des nouveaux tarifs.
Dans un deuxième temps, il faut tenir compte du cadre législatif en place, à savoir :

1. le coût alloué à chaque catégorie de consommateurs requis pour établir le coût de l’électricité patrimoniale, lequel est décrété par le gouvernement ;

2. L’interfinancement entre les tarifs applicables à des catégories de consommateurs, qui ne peut être atténué par des modifications tarifaires.

La solution envisagée ci-après ne remet pas en question ce cadre législatif, mais s'attarde à la conception des structures tarifaires. Une solution consisterait à s'assurer que les structures tarifaires qui touchent  des charges de chauffe (tarifs D et M) reflètent la structure progressive des coûts. 

La structure du tarif D (domestique) fait déjà bien le travail à cet égard. Celle-ci prévoit en effet un prix de l’énergie plus élevé pour les kWh excédant les 30 premiers kWh par jour. Bien qu’il soit moindre que le coût marginal de l’électricité postpatrimoniale, le deuxième palier de ce tarif a au moins le mérite de refléter la structure des coûts et de transmettre aux clients le message que les kWh additionnels coûtent de plus en plus cher.

Cela dit, il existe une lacune importante dans la structure du tarif M d’Hydro-Québec, laquelle comporte aussi deux paliers de consommation mais avec des taux qui décroissent avec l’augmentation du volume consommé. Comme sa structure ne reflète pas la structure des coûts, le tarif M envoie aux clients le message que plus on consomme, moins ça coûte cher. Or, la réalité est tout à fait l’inverse : plus la consommation augmente, plus le coût augmente en raison de l’importance croissante des coûts des volumes postpatrimoniaux. Il s'agit d'une lacune d'autant plus préoccupante qu'une part en progression rapide des volumes consommés à ce tarif le sont pour des besoins de chauffage, pour lesquels il existe des énergies alternatives plus efficaces  qui, elles, sont tarifées au coût marginal. Il serait donc souhaitable de modifier la structure du tarif M pour tendre vers une structure davantage calquée sur celle du tarif D, sans modifier pour autant le prix moyen payé par chacune des catégories de consommateurs, étant entendu que ces derniers doivent refléter tous les coûts du distributeur.

Notons finalement que le tarif L d'Hydro Québec vise  essentiellement des consommations pour fins de procédés industriels et pour lesquels il n'y a souvent pas d'énergie de substitution possible, affichant  donc une très faible élasticité-prix. Dans le cas où l'électricité est utilisée à des fins de procédés industriels existants, peu importe le signal de prix, ces clients n'ont pas la possibilité de réduire significativement leur consommation d'électricité. Le seul choix qu'ils ont est de consommer ou de cesser de consommer et de fermer leurs installations. D'un point de vue social, il peut être acceptable d'afficher un signal de prix inférieur au coût marginal dans la mesure où les gains pour la société (valeur ajoutée, emplois, développement régional) dépassent les coûts. Pour ce qui est de nouvelles implantations industrielles requérant de l'électricité aux fins de procédés, l'analyse devrait en principe être réalisée cas par cas. 
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